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MAIRIE DE
MONDONVILLE






COMPTE-RENDU
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

Du Lundi 30 Mars 2009.


Le 30 Mars 2009, le Conseil Municipal en séance ordinaire s'est réuni à 17 h 00 sous la présidence de son Maire, Monsieur Edmond DESCLAUX.

Etaient présents : Monsieur BOIAGO / Madame FERIAL / Monsieur DUPUY / Madame ROUALDES.J / Monsieur VALETTE / Monsieur MANCET / Madame RAMIER-LEZAT / Madame LABORDE / Monsieur Gilles LAGARDERE / Monsieur Alain POUJOL / Madame GARSIA / Madame HURY / Monsieur BERTERO / Madame TOMASIN / Monsieur CIRILLO / Madame MAROUBY / Monsieur Cyril PODIO / Madame PARTEZANA / Monsieur COLOMBE / Madame ROUALDES C / Monsieur FRANCES.
Excusées : ENGELVIN / BERNARD-CORDOMI / CAMPISTRON
Absents : DEVISE / CONQUET.

Est désigné Secrétaire de séance : Monsieur Cyril PODIO.
1-Adoption des cadences d’amortissement de biens renouvelables 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’adoption des cadences d’amortissement de biens renouvelables.
3-Compte administratif principal
Compte administratif principal adopté à l’unanimité.
4-Compte de gestion.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte de gestion.
5-Affectation du résultat du compte Administratif 2008

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’affectation du résultat du compte Administratif 2008

6- Budget primitif communal 2008.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le Budget primitif communal 2008

7-Création d’un budget autonome CCAS.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la création d’un budget autonome CCAS.
8-Application des dispositions de l’article 1er de la loi de finances rectificative pour 2009, codifiées à l’article L.1615-6 du code général des collectivités territoriales, pour le versement anticipé des attributions du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’application des dispositions de l’article 1er de la loi de finances rectificative pour 2009, codifiées à l’article L.1615-6 du code général des collectivités territoriales, pour le versement anticipé des attributions du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008.
9-Habilitation donnée au maire par le Conseil Municipal à faire une demande de permis de construire pour la réalisation du terrain de tennis couvert.
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’habilitation donnée au maire par le Conseil Municipal à faire une demande de permis de construire pour la réalisation du terrain de tennis couvert.
10-Mise en concurrence pour l’assurance des risques statutaires organisée par le Centre de Gestion 31

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la mise en concurrence pour l’assurance des risques statutaires organisée par le Centre de Gestion 31.
11-Désignation du représentant à la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges du Grand Toulouse (CLECT).

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de désigner Monsieur Edmond DESCLAUX comme représentant à la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges du Grand Toulouse (CLECT).

12-Modification de l’article 29 du règlement intérieur du Conseil Municipal.

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la modification de l’article 29 du règlement intérieur du Conseil Municipal.

13-Projet de réalisation de l’effacement des réseaux route de Daux

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le projet de réalisation de l’effacement des réseaux route de Daux.
Ainsi fait et délibéré à Mondonville le 30 Mars 2009.
Edmond DESCLAUX

                                                                                                                      Maire 
Les délibérations peuvent être consultées en Mairie.
 








